COMMENT REFONDER ? (4)
Une réforme < Un axe (APRES)

Demain
Différencier les risques selon leur nature.

Risques universels = Risques dont les conséquences financieres
dépassent les capacités d'une personne (maladie, grande pauvreté).

+

Risques particuliers = Risques dont les conséquences financieres
dépendent de ses choix de vie (statut pro., situation familiale, etc.),
donc risques a couverture différenciée.

L Clarifier le mode de prise en charge.

Deux types de risques <> Deux champs de protection sociale.
<> Deux modes de financement.
< Deux types de gouvernance.
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